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Collège du 23/12/2010 – Point n°


	Repos hebdomadaire dans l’artisanat et le commerce – Calendrier des dérogations 2011 (articles 1 et 2 de l’A.R. du 11 août 1960).


Vu le courrier de l’Union des classes moyennes relatif au calendrier pour l’année 2011 des dérogations à l’obligation de prévoir un jour de repos hebdomadaire

Considérant que la dérogation sera valable pour l’ensemble des commerçants et artisans ;

Vu les dispositions de la loi du 22 juin 1960 instaurant le repos hebdomadaire dans l’artisanat et le commerce ;

Vu l’arrêté royal du 11 août 1960 portant exécution de la loi du 22 juin 1960 précitée ;

Vu la loi du 10 novembre 2006 ;

Vu l’intérêt général et les nécessités économiques ;

Vu l’article 123 de la Nouvelle loi communale ;

Vu la réunion du 14/12/2010 en présence des commerçants de Neupré;

DECIDE :

Article 1

D’approuver le calendrier des demandes de dérogations 2011 proposée par l’UCM (11 jours) :

Saint Valentin (lu. 14.02.2011)

Semaine du mardi 08.02 au lundi 14.02.11

1 jour

Pâques (dimanche 04.04.2011)

Semaine du mardi 19.04 au lundi 25.04.2011
1 jour

Fête du travail (dimanche 1.05.11)

Semaine du lundi 25.04 au dimanche 01.05.11
1 jour

Fêtes Mères (08.05) 


Semaine du lundi 02.05 au dimanche 08.05.2011
1 jour

Fêtes des pères (12.06.2011)

Semaine du mardi 07.06 au lundi 13.06.11

1 jour

Soldes été (3.07)



Semaine du lundi 27.06 au dimanche 03.07.2011
1 jour

Toussaint (01.11.2011)


Semaine du jeudi 27.10 au mercredi 02.11.2011
1 jour

Saint-Nicolas (06.12.2011)

Semaine du mercredi 30.11 au mardi 06.12.11

1 jour

Noël – Nouvel an (25.12 et 01.01.11)
Semaines du dimanche 11.12 au samedi 31.12
3 jours
Article 2

Quatre jours sont également choisis par Neupré :

1er jour soldes hiver (3.1.10)

Semaine du lundi 03.01 au dimanche 09.01.11
1 jour
Braderie d’été



Semaine du lundi 30 mai au dimanche 05.06.11
1 jour

Braderie d’hiver



Semaine du ma 25.10 au lu 31.10. 2011

1 jour

Rentrée scolaire



Semaine du lu 29.08 au Dimanche 4.09 2011
1 jour

Article 3
La braderie d’hiver aura lieu du 26 au 30 octobre 2011

La braderie d’été aura lieu du 2 au 5 juin 2011
Article 4

La présente dérogation s’applique à toute l’étendue du territoire communal.

Article 5

Un exemplaire de la présente délibération sera transmis à l’Union des Classes Moyennes et à l’Inspection Générale Economique.
